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Créer son espace personnel : 

1- Communiquer votre adresse mail à la mairie pour qu’elle puisse vous envoyer vos 

identifiants. 

2-Vous allez recevoir un mail pour commencer la création de votre espace personnel, il 

faudra cliquer sur le lien : 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- En cliquant sur le lien du mail vous avez la Confirmation de l’activation de votre 

espace 

 

 

 

 

4- En cliquant sur « Accueil » ou en rentrant l’adresse : https://www.espace-

citoyens.net/saint-mard77/espace-citoyens/ 

 

 

 

 

 

 

5- Vous rentrez l’identifiant et le mot de passe reçu par mail. 

https://www.espace-citoyens.net/saint-mard77/espace-citoyens/
https://www.espace-citoyens.net/saint-mard77/espace-citoyens/


6- Bienvenue sur votre espace personnel 

 

 

 

 

  



Changer les identifiants : mot de passe 

1- Vous allez dans « identifiants » 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-Vous rentrez les informations demandés  

 

 

 

 

 

 

 

 

3-Vous validez, et vous reviendrez directement à la page d’accueil. 

  



Inscriptions fiche de renseignement 

Pour pouvoir inscrire vos enfants aux différentes activités proposés par la commune l 

nous faut déjà avoir toutes les informations de votre enfant. Vous allez devoir 

remplir le formulaire de la fiche de renseignement. 

1- Vous allez dans « créer une inscription » puis sélectionner « fiche de 

renseignement 2018-2019 » de l’enfant concerné 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Vous démarrer la démarche, il faut cocher les cases et télécharger la fiche de 

renseignement. C’est un pdf modifiable, vous devez donc directement la remplir 

informatiquement puis l’enregistrer sur votre ordinateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3- Vous descendez et vous allez pouvoir joindre les pièces jointes demandés. Cliquez sur 

l’étape suivante une fois que vous aurez fournies tous les documents et cocher les cases 

nécessaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Vous arrivez sur une page qui résume votre démarche que vous validez. Si vous 

pensez qu’il y a une erreur, annuler la démarche et recommencer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5- Une fois validé, une page s’ouvre qui assure la bonne prise en charge de votre 

demande. Puis un mail vous aie envoyé qui vous confirme la bonne réception de 

votre demande par la mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- Une fois que nous avons vérifié vos documents, nous validons votre démarche. 

Vous recevez alors un mail qui vous confirme que vous pouvez maintenant 

procéder aux inscriptions pour les activités. 

 

S’il y a un problème avec les documents transmis vous recevrez un mail et une 

notification dans votre espace personnel qui vous indiquera les soucis liés à vos 

documents. 

 



Inscriptions aux activités 

1- Vous allez pouvoir entamer la démarche d’inscription aux activités. Toutes les 

possibilités d’inscriptions s’affichent alors pour chaque enfant : 

 

2- Ici on sélectionnera « inscription à la restauration scolaire 2018-2019, 

3- Sur la première page vous retrouvez un rappel sur le service, sur les conditions 

d’inscription et de réservation et sur les tarifs. Cliquez sur « commencer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4- Si votre prévision est régulière vous pouvez cocher les jours dont vous aurez 

besoin sur toute l’année. Si vos inscriptions cantine sont exceptionnelles ou 

non régulières ne cochez aucun jour, vous pourrez réserver au jour le jour dans 

une autre rubrique. Puis cliquez sur « l’étape 2 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Une fois validé, une page s’ouvre qui assure la bonne prise en charge de votre 

demande. Pour pouvoir réserver jour par jour : 

- vous pouvez continuer la démarche  

Ou  

-revenir à l’accueil, aller dans « gérer les réservations » et aller dans 

« restauration scolaire » 

  



Gérer les réservations aux activités 

1- Sur la première page vous retrouvez un rappel sur les conditions d’inscription et de 

réservation et sur les tarifs. Cliquez sur « commencer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-Vous retrouvez toutes vos inscriptions, vous pouvez maintenant les modifier. 

Par exemple là je suis le 18/09, comme au-delà de 48 heures les modifications sont 

majorés, je vais pouvoir modifier le jour même et le jour suivant que en cliquant sur 

du repas majoré. Par contre les repas suivant seront en repas normal et je peux 

ajouter ou annuler comme je le souhaite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois les modifications effectuées, vous pouvez aller à l’étape 2. 

 



3- Vous arrivez sur une page qui résume votre démarche  que vous validez ou annulez 

si il y a une erreur pour la recommencer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons pris l’inscription et la réservation à la « restauration scolaire » mais les 

autres inscriptions que se soit mercredis, accueil périscolaire, Alsh petites vacances , 

Grandes vacances  se passent exactement de la même façon. 

Il faudra toujours « creér l’inscription » puis « gérer les réservations » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Justifier une absence 

Il est possible que vous ayez besoin d’annuler une inscription au dernier moment 

pour cause que votre enfant est malade ou autre problème personnel. 

S’il est trop tard pour annuler sur le portail famille vous pouvez nous signaler une 

absence. 

1- Sur votre page d’accueil vous allez « justifier une absence » et vous selectionnez 

l’enfant concerné. 

 

2-Sur la première page vous retrouvez un résumé des étapes de la démarche. 

Cliquez sur « commencer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2-Sur la première page vous retrouvez un résumer des étapes de la démarche. 

Cliquez sur « commencer » 

3-Vous allez devoir remplir les différents champs, puis ajouter la pièce justificative 

de l’absence (certificat médical…) puis passez à l’étape 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Vous arrivez sur une page qui résumé votre démarche  que vous validez ou annulez 

si il y a une erreur pour la recommencer. La pièce jointe est directement transmis à 

nos services. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Consulter et payer sa facture en ligne 

Maintenant que vous avez adhéré au portail famille , vote facture ne vous sera plus 

envoyée par courrier et vous pourrez directement la consulter et la payer via le 

portail famille. 

Pour les familles qui ont ou qui souhaitent souscrire le prélèvement automatique  

vous aurez la possibilité de la consulter mais pas besoin de la payer. 

1- Lorsque vous avez une facture à payer vous avez une rubrique qui se rajoute en 

dessous de votre profil : 

-Vous pouvez cliquer dessus « vous avez une facture non réglée » 

Ou 

-Vous pouvez cliquer sur l’icône « mes factures » avec la petite pastille verte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Vous avez une facture non réglée en violet qui s’affiche. 

Vous cliquez sur la flèche « enfance-jeunesse » et selectionnez la facture à payer 

  



3- Vous allez pouvoir : 

-Voir le montant de la facture à réglée 

-Payer la facture en ligne 

-Télecharger votre facture 

 

4- Si vous téléchargez votre facture, vous aurez le détail de la facture que vous 

receviez avant par courrier. Si vous constater une erreur, vous pourrez vous 

présenter en Mairie avec celle-ci afin de la corriger. 

  



5- Pour payer , cliquez sur « payer la facture » 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre « Paybox ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6-Vous pouvez suivre la démarche et rentrer vos coordonées bancaires en toute 

sécurité. 

7-Une fois le paiement effectuer vous recevrez un ticket bancaire sur votre boite 

mail vous confirmant le paiement. 

La mairie reçoit alors une notification qui indique que vous avez bien réglée la 

facture. 

8-Sur votre espace il apparaitra que la facture à bien été réglée par le «  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Visualiser l’agenda de votre enfant 

A tout moment vous pouvez visualiser toutes les reservations que vous avez 

effectuées pour votre enfant. C’est un moyen plus rapide de voir si votre enfant 

est bien inscrit ou non aux activités. 

1-Sur votre page d’accueil , il faut selectionner votre enfant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Vous visualisez alors toutes les réservation faites : 

 

 

 

 


